
CONSEIL MUNICIPAL DE VOUZAN
********

COMPTE-RENDU
SEANCE DU 9 AVRIL 2019

L'an deux mille dix-neuf, le neuf avril à dix-huit heures trente,
Le Conseil Municipal de cette commune, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire au lieu ordinaire
de ses séances, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Thierry HUREAU, Maire.
Nombre de conseillers en exercice : 15
Date de convocation du Conseil Municipal : 4 Avril

Présents ̂M. BRANLE Keviiz Mme FONTANEAU Yvette , M. GÉARDRIX Christian, M. GUILLAUME Thierry, M.
HUREAU Thierry, M. LACOUTURE Alain, M. LEGER Pierre, Mme MOUNIER Marie, M. TRILLAUD ChristODhe, M.
JeanREMOND, , -. ----....-,.. -,

Absentsexcusés '. Mme-JOLY Hélène. (pouvoir à Mme Marie MOUNIER), M. Steve JOLY (pouvoir à Mme Yvette
FONTANEAU), Mme Joëlle LEMOUZY. M. PERIN Guillaume, M. PATENOTRE Romane,

M. Pierre LEGER a été nommé secrétaire.

Assistaient aussi Madame Nathalie MONTIGNY, Secrétaire Auxiliaire et Madame Martine GARRAT

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut délibérer.

Approbation du procès-verbal la réunion du Conseil du 13. 03. 2019

Pour : 11 Contre : 0 Abstention : 0

Arrivé de M. Thierry GUILLAUME à 19 h 28.

Objet : Examen et Approbation du Budget Primitif 2019

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES
Comptes Libellés

011 Charges à caractère général
60611 Eau et assainissement

60612 Energie - Electricité
60618 Autres fournitures
60622 Carburants
60623 Alimentation

60628 Autres fournitures non stockées
60631 Fournitures d'entretien

60632 Fourniture petit équipement
60633 Fournitures de voirie
60636 Vêtements de travail
6064 Fournitures administratives
6135 Locations mobilières

61521 Entretiens Terrains

615221 Bâtiments publics
615228 Autres bâtiments
615231 Voies et réseaux
61551 Entretien matériel roulant

61558 Entretien autres biens
6156 Maintenance
6161 Primes d'assurances
6168 Autres
617 Etudes et Recherches

Justification

Fleurs, terreaux....

Pharmacie

Outillage, clés....

Réparation réfrigérateurs,
fourneaux....

CDG16
ADS

BP 2019

127 438, 37  
1 200.00

24 000, 00
400, 00

1 100, 00
23 500,00

100, 00
2 500, 00
2 000,00
2187.96

500,00

2 539,00
1 000.00
2 000.00

2 500,00
1 000.00
2 500,00

2 000, 00

1 000, 00
6 000, 00
4 655, 00
3 606, 41
5 000, 00
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6182 Documentation générale et technique
6184 Versements à des organismes de formation

6188 Autres frais divers

6225 Indemnités au comptable
6226 Honoraires
6227 Frais d'actes et contentieux

6232 Fêtes et cérémonies
6237 Publications
6238 Divers

6261 Frais d'affranchissement
6262 Frais de télécommunications
627 Services bancaires et assimilés

6281 Concours divers

6283 Frais de nettoyage locaux
6284 Redevances pour services rendus
6288 Autres services extérieurs

63512 Taxes foncières

6355 Taxes et Impôts sur les véhicules

012 Charges de Personnel et frais assimilés
6332 Cotisations versées au FNAL
6336 Cotisations C.N.F. P.T + Centre de Gestion
6411 Personnel titulaire
6413 Personnel non titulaire

64168 Autres emplois d'insertion
6451 Cotisations URSSAF
6453 Cotisations caisse de retraite
6454 Cotisations aux ASSEDIC

6455 Cot. Assurances personnel
6456 Cotisation FNC suppl. fam.
6475 Médecine du travail

6478 Autres charges sociales (CNAS)
65 Autres Charges de gestion courante

6531 Indemnités Maire et adjoints
6533 Cotisations retraite
6535 Formation + DIF des Elus
6541 Créances admises en non-valeur
6542 Créances éteintes

65548 Autres Contributions
657348 Autres Communes
657358 Contributions organismes regroupés
657361 Caisses des Ecoles

65737 Autres établissements publics
6574 Subventions aux associations

014 Atténuations de produits
739221

66 Charges financières
66111 Charges d'intérêts

67 Charges exceptionnelles
6711 Intérêts moratoires
6713 Secours et dots

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs)
6748 Autres subventions exceptionnelles

022 Dépenses imprévues

Contrôle Sanitaire + T.A. P (auto-
entrep.)

feu d'artifice ,repas Sème âge, vins
d'honneur

Déchets - Grand Angouleme

(1% logement)

(allocations des enfants)

(Comité National d'Action Sociale)

Fourrière

Remboursement Mairie Sers
SIVOS, SDEG

ATD 2.0

1 800,00
100,00

1 500,00
500,00

2 000, 00
3 000,00

15000,00
2 000, 00

500, 00
1 000,00
2 100,00

350, 00
500,00

3000, 00
100, 00
200,00

2 500, 00

182 640, 00 \
150,00l

1 690,00 |
115000,00

7 000,00
10000, 00
15000,00l
30 000, 00

1 000, 00

1 000, 00
800,00 |

1 000, 00

98 818,001
30 500, 00

1 500,00
100, 00
500, 00

618, 00
6 000,00

56 500, 00

1 600,00
1 500, 00

42847,001
42 847, 00

5593, 841
5 593, 84

3^00,001

100, 00
3 000,00 |

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
1 000, 00

461 437, 211
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SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES
Justification

Indemnisations des Contrats CAE

locations salles

Dotation Globale de Fonctionnement

Comptes Libellés

013 Atténuation de charges
Remboursement sur rémunération

6419 personnel
70 Produits des Services et Vente divers

7067 Redevances périscolaires
7083 Locations diverses

73 Impôts et Taxes
73111 Impôts locaux Contributions directes
73211 Attribution de compensation
73221 Fonds de compensation GA
73223 Fonds de péréquation
73224 Taxes additionnelles droits de mutation

74 Dotations et Participations
7411 Dotations forfaitaires

74121 Dotations solidarité rurale

74127 Dotation Nationale Péréquation
742 Dotation aux élus locaux
744 FCTVA sur Fonctionnement

74718 Fonds d'amorçage
748314 Etat comp. T. professionnelle/C. F. E.
74832 Attribution du fonds départemental de la T. P.
74834 Etat comp. T. foncières
74835 Etat Comp. Au titre des T H
7484 Dotation Recensement

7488 Autres contributions et participations
75 Autres produits de gestion courante

752 Revenus des immeubles

77 Produits exceptionnels
7713 Libéralités reçues
7788 Autres produits exceptionnels

002 Excédent antérieur reporté - Année

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT

commune

Dotation Elections Départementales

salon de coiffure

4 000, 00

4

24
23

1

257
174

62

7

5

131
84
26

3

1

7

10
10

000,
, 00

500, 00
500,
000,

,
00

, 00

560, 00
590,
970,

000,
000,

, 00
,
00

,
00

, 00
755, 00
996,(
931,(

0,(
030,(
800, (

,
00

, 00
, 00
, 00
00

548,00
789,(00

700,00
700,(00

47 583, 21

461 437, 21
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SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES

Comptes

1641
103 l

2031
2041582

2051
2111
2113
2128

21311
21312
21316
21318
2132|
2151
2152

21568l
21578

2184
2188
2313

Libellés

Annuité
Plan de Relance
Frais d'Etudes

Eclairage public
Concessions
Terrains nus

Terrains aménagés autre que voirie
Autres Agencements et aménag. terrain
Mairie

Bâtiments scolaires

Equipements cimetière
Travaux autres bât publics
Immeuble de rapport
Voirie dont Aménagement Vieux Bourg
Installations de voirie
Autres matériels incendie

Autres matériels et outillage de voirie
Matériel de bureau - Matériel
informatique
Mobiliers : Tables et Chaises

Autres Immobilisations
Constructions

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Reste à Réaliser

654, 54

967, 68

437, 24

2 534, 00

4 593, 46

BP 2019

91 876, 91

3 800, 00
1 000,00
3 233, 00

23 000, 00
24 000,00
50 000, 00
56 000,00
4 599,46

3 650,00
10000, 00
10000, 00
10000,00
6 200, 00

10000,00

5 276, 99

11 100, 00
68 300,00

392 036,36
SECTION D'INVESTISSEMENT - RECETTES
Comptes

10222
10226

1068
1341
1346
1641

165 l
001

Libellés

FCTVA
TA
Affectation de résultats
DETR Etat
PVR
Emprunts
Dépôts et Cautionnement

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT

9 000, 00
11 300,00

16150,00
1 599, 46

300 000,00

150, 00
53 836, 90

392 036, 36

Le Conseil municipal à l'unanimité des membres présents adopte le budget primitif 2019.

Objet : Souscription à l'option « Accompagnement à la mise en ouvre du Règlement Général de
Protection des Données (RGPD) - Délibération

Vu l'article L 5511-1 du code général des collectivités territoriales,

Vu le règlement (UE) 2106/679 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données
a caractère personnel (RPDG) du 27 avril 2016,

Vu la délibération  43-423-BP 2013 du conseil général de la Charente en date du 21 décembre 2012 proposant
la création d'une agence technique départementale,

Vu la délibération  17-11-01 de l'Assemblée générale Extraordinaire de I'ATD16 en date du 8 Novembre 2017
approuvant portant modification des statuts de l'agence technique départementale,

Vu la délibération   CA2018-10_R02 du Conseil d'Administration du 15 Octobre 2018 relative à la proposition par
I'ATD16 d'une nouvelle mission « Accompagnement à la mise en ouvre du Règlement Général de Protection des
Données [RGPD]» et fixant le barème de cotisation afférent,
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Considérant l'intérêt de la collectivité pour une telle mission,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents :

DECIDE de souscrire à la mission optionnelle de I'AT16 intitulée «Accompagnement à la mise en ouvre du
Règlement Général de Protection des Données [RGPD]» incluant notamment

La mise à disposition d'un délégué à la protection des données (DPO)
La mise en conformité pluriannuelle de la collectivité au règlement RGPD :

o ['inventaire des traitements de l'organisation
o l'identification des données personnelles traitées
o la réalisation d'Etudes d'Impact sur la Vie Privée
o la proposition d'un plan d'action
o la rédaction des registres de traitements

La sensibilisation des élus et des agents,
Le rendu de préconisations propres à la sécurité juridique (pré-RGS)
L'accompagnement méthodologique et juridique dans la réception et le prétraitement des demandes des
administrés en la matière

DESIGNE I'ATD16, en tant que personne morale, comme étant le Délégué à la Protection des Données de la
collectivité

PRECISE que cette mission sera exercée selon les dispositions et conditions énoncées dans les statuts et le
règlement intérieur de I'ATD16, prévoyant un délai de préavis de deux années civiles pleines,

APPROUVE le barème prévisionnel de la cotisation annuelle correspondante.

Objet : Modifications des statuts du SIVOS - SERS - VOUZAN

Le Maire expose :

Les membres du SIVOS ont demandé une modification de l'article n°2 d) ci-dessous, comme suit :

d) L'accueil des enfants en dehors du temps scolaire, temps d'attente de la navette Sers-Vouzan à
l'intérieur de l'enceinte scolaire, le service minimum d'accueil, à l'exclusion de la surveillance des
enfants pendant la récréation qui suit la prise de repas à la cantine scolaire.

Après avoir entendu les délégués de la Commune auprès du SIVOS, à l'unanimité des membres présents, le
Conseil Municipal approuve les nouveaux statuts du SIVOS, à partir du 1er Septembre 2019.

Questions diverses :

. Repas des Aines le 6 octobre

. Inauguration du Préau de l'Ecole de Sers.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 21 h 43.

Le Maire
Thierry HUREAU
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